
ATTESTATION DE PARUTION

Cette attestation vous est adressée sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure. Médialex peut être amené à vous adresser une
attestation de parution modifiée après vérification de vos données saisies (modification de date de parution, de journal en cas d'habilitation partielle mal

renseignée, de périodicité du journal ...).

De la part de : Peggy Claudin
Identifiant annonce : 20539178 / Zone 20  
Numéro d'ordre : 7216250801  

Cesson sévigné,
Le 04/12/2019

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représenté par son Directeur Olivier COLIN,

déclarons avoir reçu ce jour par voie électronique de : 

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU DE FONTAINEBLEAU 

le texte d'annonce légale ci-dessous : 

  --------------------------------------------------------- 

2IEME AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
ELABORATION DU PROJET DE REGLEMENT

LOCAL DE PUBLICITE INTERCOMMUNAL
(RLPI) DU PAYS DE FONTAINEBLEAU

Le Président de la communauté d’agglomération du Pays
de Fontainebleau (CAPF), Monsieur Pascal Gouhoury, fait
connaître que, conformément à l’arrêté n°2019-033 du 7
novembre 2019, il sera procédé à l'ouverture de l'enquête
publique relative à l’élaboration du Règlement Local de
Publicité Intercommunal, la CAPF étant l’autorité
responsable et compétente en matière d’élaboration du
RLPi. Ce dossier concerne l’ensemble du territoire des 26
communes membres.
Afin de conduire l’enquête, la vice-présidente du tribunal
administratif de Melun a désigné Madame Régine HAMON-
DUQUENNE, en qualité de commissaire enquêteur.
L’enquête publique se déroulera sur une durée de 33
jours consécutifs
du lundi 9 décembre 2019 à 9h30 au 10 janvier 2020 à
15h00
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du
public aux lieux, dates et horaires suivants :
- le lundi 9 décembre 2019 de 9h30 à 12h30 au siège de
l’enquête à la communauté d’agglomération du Pays de
Fontainebleau (CAPF),
- le jeudi 19 décembre 2019 de 14h00 à 17h00 en mairie
de BOIS-LE-ROI,
- le lundi 6 janvier 2020 de 9h00 à 12h00 en mairie de la
CHAPELLE-LA-REINE,
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- le vendredi 10 janvier 2020 de 12h à 15h00 au siège de
l’enquête à la communauté d’agglomération du Pays de
Fontainebleau (CAPF)
LIEUX DE CONSULTATION DU DOSSIER : Le siège de
l'enquête publique est le siège de la communauté
d’agglomération du Pays de Fontainebleau, CAPF 44 rue
du Château 77300 FONTAINEBLEAU (ouverture du lundi
au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30). Une
consultation du dossier sera aussi à disposition du public
en maire de BOIS-LE-ROI (ouverture lundi au vendredi de
9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00, le samedi de 9h00 à
12h00) et en mairie de LA CHAPELLE-LA-REINE
(ouverture le lundi et le vendredi de 8h30 à 10h30 et de
15h30 à 18h00, le mardi de 8h30 à 12h30, le mercredi de
8h30 à 12h30 et de 13h15 à 18h00, fermé le jeudi).
Toutefois des fermetures exceptionnelles peuvent avoir
lieu.
LE DOSSIER d’enquête publique comprend les pièces
administratives, le dossier de RLPi tel qu’arrêté par le
conseil communautaire du 5 septembre 2019, les avis des
personnes publiques associées et consultées, le bilan de
concertation. Il sera consultable pendant toute la durée de
l’enquête :
- En version numérique sur la plateforme dédiée :
http://rlpi-pays-fontainebleau.enquetepublique.net qui sera
relayé aussi sur le site internet du pays de fontainebleau
(notamment suivant le lien : https://www.pays-
fontainebleau.fr/enquetepubliquerlpi8). La version
dématérialisée est disponible 7J/7 et 24h/24h sauf si
problèmes techniques non prévus.
- Sur un poste informatique tenu à la disposition du public
dans chacun des 3 lieux d’enquête aux jours et heures
d’ouvertures au public
- En version papier dans les 3 lieux de l’enquête aux jours
et heures d’ouvertures au public
Avant l’ouverture de l’enquête ou durant celle-ci, toute
personne pourra, sur sa demande et à ses frais, obtenir
communication du dossier d’enquête publique en
adressant un courrier au Président de la communauté
d’agglomération.
PRESENTATION DES OBSERVATIONS : L’enquête
publique sera réalisée à la fois sous forme dématérialisée
(dossier et registre numériques accessibles sans
interruption) et à l’appui de supports papiers (dossier et
registre) afin que le public puisse consulter le dossier
d’enquête et formuler ses observations et propositions
éventuelles sur le registre papier ou numérique disponible
dans les 3 lieux de l’enquête pendant toute sa durée aux
jours et heures d’ouvertures au public mentionnés ci-
dessus. Le public pourra faire ses observations et
propositions :
- Sur le registre dématérialisé accessible sur la plateforme
dédiée via le lien http://rlpi-pays-
fontainebleau.enquetepublique.net
- Par courrier électronique à l’adresse suivante : rlpi-pays-
fontainebleau@enquetepublique.net
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- Sur les registres d’enquête papier établis sur feuillets
non mobiles, côtés et paraphés par le commissaire
enquêteur, mis à disposition aux jours et heures habituels
d’ouverture au public des 3 lieux de l’enquête
- Par voie postale en adressant un courrier à l’attention de
Madame Régine HAMON-DUQUENNE, commissaire
enquêteur, au siège de l’enquête : communauté
d’agglomération du Pays de Fontainebleau, 44 rue du
Château - 77300 FONTAINEBLEAU
Les observations et propositions du public seront tenues
dans les meilleurs délais à la disposition du public au
siège de l’enquête et sur le registre dématérialisé dédié.
RAPPORT ET CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE
ENQUETEUR : Le commissaire enquêteur établira un
rapport relatant le déroulement de l’enquête et examinant
les observations recueillies. Il consignera dans un
document séparé, ses conclusions motivées, en précisant
si elles sont favorables, favorables sous réserves ou
défavorables au projet RLPi. Le rapport et des conclusions
du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du
public au siège de la CAPF, dans les mairies des 26
communes membres et à la préfecture de Seine-et-Marne,
pour y être tenus à dispositions du public durant 1 an. Ils
seront par ailleurs publiés sur le site internet de la CAPF.
Au terme de l'enquête, le projet de RLPi, éventuellement
modifié pour tenir compte des avis qui ont été joints au
dossier, des observations du public et du rapport et des
conclusions du commissaire enquêteur, sera soumis à
l’approbation du conseil communautaire de la
communauté d’agglomération du Pays de Fontainebleau.

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

  Cette annonce paraitra : 

Date Journal Département

Le 16 décembre 2019 La republique seine et marne 77 - SEINE ET MARNE

Le 13 décembre 2019 Le parisien 77 - SEINE ET MARNE
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